
 
RAPPORT AU CONSEIL DE LA METROPOLE 

 

Cadre de vie, traitement des déchets, eau et assainissement 

 Séance du 14 Décembre 2017 

5643 

  

 Approbation de la modification du règlement de service de l’assainissement 
collectif sur le Territoire Marseille Provence 
  

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Conseil de la Métropole le rapport suivant :  
 
Afin d’améliorer la gestion et le contrôle des conventions spéciales de déversement ainsi que le 
service à l’usager, il apparait nécessaire de modifier le règlement de service de l’assainissement 
collectif sur le territoire Marseille Provence, sur les sujets suivants : 
 

- Suppression du coefficient de dégressivité dans le calcul de la redevance applicable aux 
établissements non domestiques, 

- Introduction d’un coefficient de pollution plancher égal à 1 pour les établissements non 
domestiques ne disposant pas d’un traitement d’épuration adapté, 

- Ajout de sanctions en cas de non respect des engagements pris par l’établissement non 
domestique au titre de la convention de déversement, 

- Ajout en annexe au règlement de service d’une convention et d’un arrêté types de 
déversement, 

- Nouvelles dispositions relatives aux obligations de séparativité des branchements 
- Nouvelle disposition pour les raccordables. 

 
 

1) Suppression du coefficient de dégressivité dans le calcul de la redevance applicable aux 
établissements non domestiques : 

 
Cet avenant stipule notamment : 
La suppression de ce coefficient est justifiée par le principe de l’égalité des usagers et une incitation à 
réduire les volumes d’eaux consommées, pour une épuration facilitée et pour la préservation de la 
ressource. Plusieurs collectivités ont déjà engagé la suppression progressive de ce coefficient.  
 
Conformément à l’avenant n°3 zone Centre, le chiffre d’affaire supplémentaire résultant de l’abandon 
de la dégressivité des volumes sur la part « collecte et transport » du délégataire, sera intégralement 
réinvesti dans des actions de lutte contre les pollutions non domestiques, dont le recrutement par le 
délégataire d’un technicien « rejets non domestiques », conformément au contrat de baie.  
 

2) Introduction d’un coefficient de pollution plancher égal à 1 pour les établissements non 
domestiques ne disposant pas d’un traitement d’épuration adapté : 
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Il est proposé d’ajouter une disposition concernant les modalités de calcul du coefficient de pollution 
dans la formule de la redevance part délégataire. Le coefficient de pollution tient compte de la 
composition des effluents, de leur degré de pollution et de l’impact de ce dernier sur le service 
d’assainissement. La disposition proposée consiste à introduire un coefficient plancher égal à 1 pour 
les établissements ne disposant pas d’un traitement d’épuration adapté. 

 
3) Ajout de sanctions en cas de non respect des engagements pris par l’établissement non 

domestique au titre de la convention de déversement : 
 

Il est proposé d’ajouter des sanctions en cas de non respect des engagements pris par l’établissement 
au titre de la convention de déversement. Ces engagements visent la transmission de documents et le 
droit de contrôle du service, la réalisation des travaux de mise en conformité, les signalements de 
désordres ou de déversements non autorisés. Les pénalités encourues par le fait de ces infractions 
seront réparties en montant entre le délégataire (75%) et la Métropole (25%) au prorata arrondi de 
leurs parts respectives de redevance. 
 

4) Ajout en annexe au règlement de service d’une convention et d’un arrêté types de 
déversement : 

 
Il est proposé d’annexer au nouveau règlement de service une convention type de déversement et un 
arrêté type pour les établissements concernés, regroupant l’ensemble des dispositions précédentes. 
 
 

5) Séparativité des eaux usées et des eaux pluviales en cas de réseau unitaire : 
 
Les annexes 1 et 2 du règlement de service stipulent que les eaux usées et eaux pluviales doivent 
faire l’objet de branchements totalement indépendants, depuis la construction jusqu’’au collecteur 
public, en cas de réseau public unitaire. 
Par son caractère très général, cette obligation ne présente pas d’intérêt dans la plupart des cas de  
constructions desservies par un réseau unitaire. La priorité du service vise davantage la conformité 
des branchements raccordés au réseau public séparatif. 
 
Il est proposé de ne réserver cette obligation qu’aux trois cas suivants : 
 

 Constructions neuves  

 Constructions existantes nouvellement desservies par un réseau unitaire devenu séparatif, 

 Constructions présentant un risque sanitaire du fait de l’absence de branchements d’eaux 
usées et d’eau pluviales indépendants. 
 

6) Nouvelle disposition pour les raccordables : 
 

Il convient d’octroyer un délai de deux ans aux habitations susceptibles de devenir 
raccordables en raison d’une précédente évolution du règlement de service sur la notion 
d’habitation « difficilement raccordable ». Ce délai courra à réception par le propriétaire d’un 
courrier l’informant de ces modalités. 

 
L’ensemble de ces propositions rend nécessaire la modification du règlement de service. Cette 
modification doit se faire par voie d’avenant aux trois contrats de délégation du service public de 
l’assainissement. Elle concernera également le périmètre des actuelles régies. 
 
 
La présente délibération a pour objet d’approuver la modification du règlement de service de 
l’assainissement collectif. 
 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  

Le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

Vu 
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 Le Code Général des Collectivités Territoriales  

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et 
d’Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole d’Aix-Marseille- 
Provence ; 

 Le décret n° 2015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 
Métropole d’Aix-Marseille-Provence ; 

 L’avis de la Commission Consultative des Services Public Locaux sur le règlement de service 
de l’assainissement collectif ; 

 L’information du Conseil de Territoire Marseille Provence en date du 13 décembre 2017 ; 

 Le projet de règlement de service joint en annexe. 

Ouï le rapport ci-dessus, 

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 
 
 
 
Considérant 

 Qu’une modification du règlement de service de l’assainissement collectif est nécessaire 
pour : 

a. Apporter une amélioration du contrôle des conventions spéciales de déversement par 
les établissements industriels concernés, 

b.  Préciser la gestion des priorités du service concernant la mise en conformité des 
branchements, 

c. Créer un nouvelle disposition pour les usagers susceptibles de devenir raccordables. 
 

 
Délibère  

Article 1 : 

Est approuvé le nouveau règlement de service de l’assainissement collectif ci-annexé. 
 
 
 Pour enrôlement, 

Le Vice-Président Délégué 
Eau et Assainissement 

 
 

Roland GIBERTI 
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